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Comité Label du 18 octobre 2021 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : IDEAS, rue de Marivaux  

 

Candidat au premier Label : Fédération française des banques 

alimentaires 

 

Membres Présents : (liste exhaustive, supprimer les absents) 

Patrick Audebert, Yannick Blanc, Jacqueline Bloas Gonin, Chantal Bruneau, Philippe Chabasse, Jean-

Michel de Mourgues, Sophie Fourchy-Speisser, Alain Levrard, Monique Millot-Pernin,  

Absents excusés : Louis Bazire, Francis Charhon, François Debiesse, Jean-Louis Leroux, Sylvie 

Toraille, Michel Valdiguié 

Invités : Isabelle Gougenheim, Suzanne Chami 

Représentants de de la structure candidate : Claude Baland président, Max Mortier trésorier, 

Laurence Champier directrice fédérale, Jean Quesnel 

 

 

Conseillers Bénévoles IDEAS : Jo Worral, et Christian Millet excusé. 

 

La présentation de la fédération française des banques alimentaires faite en séance est versée au 

dossier sur l’Intranet du Comité 

Points soulevés lors des échanges :  

- Un des premiers défis à relever est celui de l’évolution du ramassage alimentaire, compte 

tenu de la progression des politiques de lutte contre le gaspillage alimentaires.  

- A la question sur le respect du donateur d’une part et la création de valeur d’autre part, le 

président Claude Baland, a détaillé les problèmes de concurrence ou de contestation 

rencontrés. S’agissant de la concurrence, il existe aujourd’hui un foisonnement de structures 

qui collectent des denrées alimentaires ou autres pour les redistribuer. Concernant la 
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contestation, des voies s’élèvent aujourd’hui pour qualifier cette aide de redistribution 

comme dépassée, peu respectueuse de la dignité des bénéficiaires … 

Il souligne plusieurs éléments en réponse : La redistribution telle qu’elle est pratiquée par les 

banques alimentaires, a un faible coût : 35M€/482M€ redistribués. Plusieurs banques 

alimentaires développent des actions d’insertion, d’éducation à une alimentation plus 

équilibrée, de lutte contre le gaspillage … 

L’action sociale d’accompagnement doit permettre de résister à la concurrence en 

élargissant les activités en faveur des populations aidées. Dans ce domaine, le président 

évoque les ateliers de transformation des denrées, qui permet ainsi un travail avec les 

bénéficiaires et les rend parties prenantes de l’action.  

- Le chèque alimentaire peut également venir concurrencer le travail des banques, le 

président estime que ceux-ci pourraient compléter les dons en nature et inciter à acheter des 

produits locaux autant que possible.  

- Les relations avec les agriculteurs seront développées. 

Décision du Comité :  

Le comité décide d’accorder le label sans réserve. 

Il salue tout le travail accompli par la fédération française des banques alimentaires.  

Il l’encourage à poursuivre le travail de professionnalisation de la structure fédérale et notamment 

de finaliser le processus de consolidation des comptes. 

La lettre de renouvellement du label comportera les recommandations suivantes : 

Le comité décide d’accorder le label sans réserve. 

Il salue tout le travail accompli par la fédération française des banques alimentaires.  

Il l’encourage à poursuivre le travail de professionnalisation de la structure fédérale et notamment 

de finaliser le processus de consolidation des comptes. 

Paris, le 28 octobre 2021 

Le Rédacteur 

Chantal Bruneau 

 

Le Président du Comité Label 

Alain Levrard 

 


